
Les autorite?s europe?enne et ame?ricaine de concurrence s’en prennent a? Intel

Description

La domination par Intel du marche? mondial des processeurs est remise en question par les autorite?s de 
concurrence europe?enne, ame?ricaine, core?enne et japonaise, le groupe e?tant accuse? de dumping
sur les prix visant a? e?liminer son principal concurrent, le fabricant ame?ricain AMD.

Apre?s une premie?re plainte d’AMD (Advanced Micro Devices) a? l’encontre de son concurrent Intel en
2000, la Commission europe?enne avait ouvert de?s 2001 une enque?te sur les pratiques tarifaires du leader
mondial des microprocesseurs. Renforce?e en 2003, la plainte d’AMD a finalement conduit la Commission
europe?enne a? adresser une communication de griefs a? Intel le 27 juillet 2007. La Commission
europe?enne reproche a? Intel « trois types d’abus de position dominante » qui visent a? exclure AMD du
marche?. Il est reproche? a? Intel d’avoir consenti des rabais a? certains fabricants d’ordinateurs a?
condition d’en devenir le fournisseur, d’avoir incite? financie?rement les fabricants d’ordinateurs a? retarder
ou annuler la commercialisation de mate?riels e?quipe?s de processeurs AMD, enfin d’avoir vendu a? perte
ses processeurs dans le cadre d’appels d’offres sur le marche? des serveurs, strate?gie de dumping visant a?
tuer son seul ve?ritable adversaire, Intel contro?lant 80 % du marche? contre 17 % pour AMD. Apre?s avoir
auditionne? Intel en mars 2008, la Commission europe?enne a, en juillet, reconnu Intel coupable de
pratiques « visant a? exclure son principal rival du marche? ». Elle doit rendre son jugement en septembre
2008.

Les pratiques d’Intel font l’objet du me?me type d’enque?te en Asie et aux Etats-Unis. Le groupe a ainsi
e?te? condamne? en juin 2008 a? 16,5 millions d’euros d’amende par l’autorite? de concurrence en Core?e
du Sud pour abus de position dominante. Il est reproche? a? Intel d’avoir accorde? 37 millions de dollars de
re?duction entre 2002 et 2005 aux fabricants Samsung et TriGem, en e?change d’une exclusivite? pour les
processeurs Intel. Une proce?dure portant sur des pratiques similaires est par ailleurs en cours au Japon.

Aux Etats-Unis, apre?s une premie?re enque?te antitrust lance?e par l’Etat de New York en janvier 2008, la
Federal Trade Commission (FTC), l’autorite? ame?ricaine de concurrence, s’est empare?e du dossier. Le 4
juin 2008, elle assignait Intel a? comparai?tre dans le cadre d’une investigation sur sa strate?gie de prix.
Alors que le prix moyen des microprocesseurs a chute? de 42,4 % entre 2000 et 2007, la FTC s’interroge sur
les raisons d’un tel effondrement sachant que le marche?, en raison de la domination d’Intel, semble loin
d’e?tre « fe?rocement compe?titif », comme s’en de?fend Intel.
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